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Droit à des soins de santé adéquats   

Respecter les règles 

Confiden�alité (secret) des données 
personnelles Respecter les droits des autres U�lisateurs

 

Avoir des informa�ons Contribuer à vos droits et devoirs et à ceux 
des autres 

Pouvoir choisir  Respecter les professionnels de santé 
Se plaindre et porter plainte  Collaborer avec les professionnels 
Droit d’être accompagné   
Avoir un sou�en spirituel et religieux Payer les dépenses dues  
Droit d’Associa�on
Donner son accord ou refuser

Représenta�on légale des mineurs et des 
personnes handicapées

  

Droits Devoirs

Proteger ses données personnelles
e savie privée
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